


Pièces justificatives (4) : 

• Carte du combattant et attestation du service départemental de l'office national des anciens 
combattants et victimes de guerre, ayant délivré ladite carte, précisant la campagne au titre de 
laquelle elle a été accordée. 

• De la qualité d'appelé. 

• Du droit au port de la médaille commémorative française avec agrafe ou de la médaille d'outre-
mer avec agrafe. 

• État signalétique et des services complet. 

• Pièce d'identité. 

RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES 

A ,le 20 
Sigllature du calldidat 

(4) Toutes les pièces justificatives seront jointes en photocopie. 
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